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1. Le Conseil de l’Université peut décerner, sur recommandation du Comité des doctorats honoris causa ou 

du Comité de gouvernance, l’un ou l’autre des titres suivants :  
 

- le titre d’officier émérite, le terme officier pouvant être remplacé par le titre de la fonction occupée, à 
une personne, qui en fin de carrière, répond aux critères suivants : 

 
- contribution exceptionnelle; 

- parcours exemplaire; 

- longévité de la carrière à l’Université, dans une fonction administrative dont plus d’un mandat 
à titre d’officier de l’Université. 

 
- le titre d’administrateur émérite, pour le membre honoraire du Conseil qui en plus de répondre aux 

exigences du règlement 10.38 satisfait aux critères suivants : 
 

- contribution exceptionnelle; 
 
- parcours exemplaire. 


